
INSTRUCTION N°25-95 DU 19 AVRIL 1995 PORTANT MODIFICATION 

DE L'INSTRUCTION N°83-92 DU 27 DECEMBRE 1992 MODIFIEE RELATIVE 

AUX MODALITES D'ATTRIBUTION D'ALLOCATIONS DEVISES A L'OCCASION 

D'HOSPITALISATION ET/OU DE DECES DE NATIONAUX A L'ETRANGER 

Article 1er : La présente instruction a pour objet de modifier les dispositions des articles 
2. 3. 4. 5. de l'instruction N° 83/92 du 27 Décembre 1992 modifiée relative aux 
modalités d'attribution d'allocations devises à l'occasion d'hospitalisation et/ou de décès 
de nationaux à l'étranger. 
 

Article 2 : Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 de l'Instruction susvisée sont 
modifiées et rédigées comme suit : 
 

"Article 2 : les nationaux résidents se rendant à l'étranger pour soins médicaux sous 
couvert d'une prise en charge délivrée par un organisme de sécurité sociale ou par le 
Ministère chargé de la santé publique selon que le malade est assuré social ou non 
bénéficient d'une allocation devises dite allocation à caractère médical dont le montant 
est fixé à la contre-valeur en devises de : 
 

- 15 900 DA lorsque le malade est âgé de plus de 15 ans, 
- 7 600 DA lorsque le malade est âgé de 15 ans ou moins". 

 

"Article 3 : Au cas où l'état du malade nécessite l'assistance d'une tierce personne, 
expressément prescrite par l'organisme ayant délivré la prise en charge et ou par le 
service étranger d'hospitalisation, l'accompagnateur résident bénéficie d'une allocation 
devises dite allocation d'accompagnateur fixée à la contre-valeur en devises de : 
 

- 13 500 DA à l'occasion du départ du malade, 
- 5.900 DA à l'occasion du retour du malade". 

 

"Article 4 : En cas de décès à l'étranger d'un malade hospitalisé sous couvert d'une prise 
en charge ou d'un national résident en voyage touristique ou d'affaires, le membre de la 
famille chargé du rapatriement de la dépouille mortelle bénéficie d'une allocation devises 
dite allocation de rapatriement, dont le montant est fixé à la contre-valeur en devises de 
110.700 DA, peut être accordé au membre de la famille chargé du rapatriement de la 
dépouille mortelle, d'une dérogation pour l'acquisition en dinars auprès d'une compagnie 
aérienne d'un titre de transport de ladite dépouille". 
 

"Article 5 : les parents rendant visite conjointement à leur (s) enfant (s) de 15 ans et 
moins hospitalisé (s) à l'étranger depuis au moins douze (12) mois sous couvert d'une 
prise en charge telle que définie à l'article 2 ci-dessus, bénéficient d'une allocation 
devises dite allocation de visite parentale annuelle dont le montant est fixé à la contre-
valeur en devises de 29.500 DA. 
 

Ce montant est fixé à 17.700 DA lorsque l'un des parents seulement (père ou mère) 
effectue la visite parentale annuelle. Au cas où l'autre parent (père ou mère selon le cas) 
effectue à son tour, au cours de la même année, une visite parentale, il bénéficie du 
reste de l'allocation de visite parentale soit 11.800 DA. 
 

L'allocation de visite parentale cumulée par les deux parents (père et mère) ne peut dans 
tous les cas être supérieure à 29.500 DA". 
 

Article 3 : Les dispositions de l'Instruction N° 83/92 du 27 Décembre 1992 modifiée 
relative aux modalités d'attribution d'allocations devises à l'occasion d'hospitalisation 
et/ou de décès de nationaux à l'étranger non modifiées par la présente demeurent 
applicables. 
 

Article 4 : La présente Instruction est applicable à compter de la date de sa signature. 

Le Gouverneur 

Abdelouahab KERAMANE 


